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Les médecins spécialistes 
 
Seuls peuvent se prévaloir du titre de médecin spécialiste, les médecins inscrits en cette qualité au tableau de l'Ordre des 
médecins. 
 
La décision du président du conseil national d'inscrire l'intéressé en qualité de spécialiste doit intervenir dans un délai de deux 
mois à compter de la date de dépôt de la demande, par l'intéressé, auprès du conseil régional compétent.  
 
La demande, après instruction par le conseil régional, est transmise par le président du conseil régional au président du conseil 
national dans un délai n'excédant pas un mois. Elle est également transmise à l'autorité gouvernementale concernée. 
 
Le médecin spécialiste ne peut exercer que les actes médicaux relevant de la spécialité qui lui est reconnue. 
 
Procédure de demande de qualification 
 
La demande de qualification est présentée au président du conseil national de l'Ordre national des médecins ;  
 
La commission se réunit sur convocation de son président et ne peut statuer que lorsque ses trois membres sont présents. 
 
Elle prend ses décisions à la majorité des voix de ses membres. Elle notifie sa décision au président du conseil national qui en 
informe le demandeur par lettre recommandée avec accusé de réception dans les trente jours suivant celui de la réception de la 
demande. 
 
Tout médecin qui sollicite son inscription au tableau de l'Ordre national des médecins en qualité de médecin spécialiste, doit 
déposer au siège du conseil régional dans le ressort territorial duquel il exerce, une demande accompagnée de deux copies 
certifiées conformes à l'original : 
 

-    soit du diplôme de spécialité médicale délivré par une faculté marocaine de médecine ou d'un titre reconnu équivalent 
audit diplôme ; 

 
-   soit, lorsque le diplôme de spécialité médicale afférent à une discipline déterminée n'est pas délivré au Maroc, de la 

décision de qualification dans ladite discipline, prononcée par la commission technique concernée ou, le cas échéant, la 
commission technique de qualification supérieure. 

 
Dans l'attente de la délivrance de diplômes de spécialité médicale ou lorsque le diplôme de spécialité médicale n'ait pas délivré 
au Maroc, la qualification de l'intéressé ouvrant droit à son inscription au tableau de l'ordre comme médecin spécialiste, est 
prononcée par des commissions techniques qui examinent les conditions et titres dont se prévaut le demandeur. 
 
A titre transitoire et dans l'attente de la délivrance du diplôme de spécialité médicale, la demande d'inscription en qualité de 
médecin spécialiste doit être accompagnée de la décision de qualification prononcée par la commission technique concernée 
ou, le cas échéant, par la commission technique de qualification supérieure. 
 
Les décisions d'inscription en qualité de médecin spécialiste sont notifiées au ministre de la santé publique et au ministre 
chargé de l'emploi lorsqu'il s'agit de qualification en médecine du travail ainsi qu'au secrétaire général du gouvernement 
lorsqu'il s'agit de qualification d'un médecin étranger autorisé à exercer à titre privé. Elles sont également notifiées au 
gouverneur de la préfecture ou province concernée. 
 
Commission supérieure de qualification 
 
Il est institué une commission technique de qualification supérieure compétente pour examiner les demandes de qualification 
qui ont été rejetées par les commissions techniques. 
 
La commission supérieure est saisie par le demandeur auquel le président du conseil national a notifié le rejet de sa demande. 
 
La demande de réexamen de qualification doit être présentée dans un délai maximum de soixante jours à compter de la date de 
la notification de la décision de la commission technique avec accusé de réception. 
 
La commission supérieure statue dans un délai maximum de soixante jours à compter du jour du dépôt de la demande. Elle 
notifie sa décision au président du conseil national qui en informe l'intéressé par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
 
 
 


